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 IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS

 
IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS
 

IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS 
 

 Article 1er 

 
Article 1er 

 
Article 1er 

 
 I. – Il est institué au titre de 

l’imposition des revenus de l’année 2008 un 
crédit d’impôt pour les contribuables 
personnes physiques, fiscalement domiciliées 
en France au sens de l’article 4 B du code 
général des impôts, dont le revenu imposable 
par part servant de base au calcul de l’impôt 
sur le revenu dans les conditions prévues 
aux 1 et 2 du I de l’article 197 du même code 
est inférieur à 12 475 €. 

 

I. – Il est institué au titre de 
l’imposition des revenus de l’année 2008 un 
crédit d’impôt pour les contribuables 
personnes physiques, fiscalement domiciliées 
en France au sens de l’article 4 B du code 
général des impôts, dont le revenu imposable 
par part servant de base au calcul de l’impôt 
sur le revenu dans les conditions prévues 
aux 1 et 2 du I de l’article 197 du même code 
est inférieur à 12 475 €. Le bénéfice du crédit 
d’impôt n’est pas ouvert aux contribuables 
imputant, sur leur revenu global au titre de 
l’année 2008 un déficit foncier d’un montant 
supérieur à la limite mentionnée au sixième 
alinéa du 3° du I de l’article 156 du même 
code, des charges mentionnées au 1° ter du II 
du même article ou un déficit provenant de la 
location directe ou indirecte de locaux 
d’habitation meublés ou destinés à être loués 

Sans modification. 
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meublés. Il n’est pas non plus ouvert aux 
contribuables dont le revenu fiscal de 
référence, au sens du 1° du IV de l’article 
1417 du même code, divisé par le nombre de 
parts servant au calcul de l’impôt excède 
12 475 € au titre de l’année 2008.  

 
 II. – Ce crédit d’impôt est égal : 

 
II. – Sans modification. 
 

 

 1° Pour les contribuables dont le 
revenu net imposable par part n’excède pas 
11 673 €, aux deux tiers de l’impôt calculé 
conformément aux 1 à 4 du I de l’article 197 
du même code et, le cas échéant, à son 
article 197 C ; 

 

  

 2° Pour les contribuables dont le 
revenu net imposable par part est supérieur à 
la limite mentionnée au 1°, à un montant 
décroissant linéairement en fonction du 
revenu par part, égal au montant calculé 
conformément au 1° lorsque ce revenu est 
égal à cette limite et égal à zéro lorsque ce 
revenu atteint la limite mentionnée au I. 

 

  

 III. – Le crédit d’impôt est imputé sur 
l’impôt sur le revenu après imputation des 
réductions d’impôt mentionnées aux 
articles 199 quater B à 200 bis, 200 octies et 
200 decies A du même code, puis des crédits 
d’impôt et des prélèvements ou retenues non 
libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent 
est restitué. 

 

III. – Sans modification. 
 

 

 IV. – En 2009, le second acompte 
prévu au 1 de l’article 1664 du même code 
ainsi que les prélèvements mensuels effectués 
à compter du mois de mai prévus à 

IV. – Sans modification. 
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l’article 1681 B du même code ne sont pas 
dus par les contribuables dont le revenu 
imposable servant de base au calcul de 
l’impôt sur le revenu de 2007 dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 du I de 
l’article 197 de ce code est inférieur 
à 11 344 € par part. 

 
 V. – Le montant des acomptes prévus 

au 1 de l’article 1664 du même code et des 
prélèvements mensuels prévus à son 
article 1681 B sont déterminés, pour 
l’année 2010, sur la base de l’imposition 
établie au titre de l’année 2009, augmentée du 
crédit d’impôt prévu au I du présent article. 
Pour la détermination de la somme figurant 
au 1 de l’article 1664 du même code, le 
montant inscrit au rôle est augmenté du crédit 
d’impôt prévu au I du présent article. 

 

V. – Sans modification. 
 

 

 Article 2 
 

Article 2 
 

Article 2 
 

 Est autorisée, au-delà de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, la perception des 
rémunérations de services instituées par le 
décret n° 2009-151 du 10 février 2009 relatif 
à la rémunération de certains services rendus 
par l'État consistant en une valorisation de son 
patrimoine immatériel. 

 

Sans modification. Sans modification. 
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Code général des collectivités territoriales 

Article L. 1615-6 
……………………………………………….. 

 

   

II.-Pour les bénéficiaires du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée mentionnés à l'article L. 1615-2, 
autres que ceux mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas du présent II, les dépenses 
réelles d'investissement à prendre en 
considération pour la détermination des 
attributions du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée au titre d'une année 
déterminée sont celles afférentes à la 
pénultième année.  

 

   

Pour les communautés de communes et 
les communautés d'agglomération instituées 
respectivement aux articles L. 5214-1 et 
L. 5216-1, les dépenses réelles 
d'investissement à prendre en considération 
sont celles afférentes à l'exercice en cours.  

 

  
 
 
 

Article 2 bis (nouveau) 
 

 
 
 
 

Article 2 bis 
 

 
 
Pour les bénéficiaires du fonds qui 

s'engagent, avant le 15 avril 2009 et, après 
autorisation de leur assemblée délibérante, par 
convention avec le représentant de l'Etat dans 
le département, sur une progression de leurs 
dépenses réelles d'équipement en 2009 par 
rapport à la moyenne de leurs dépenses réelles 
d'équipement de 2004, 2005, 2006 et 2007, les 
dépenses à prendre en considération sont, à 
compter de 2009, celles afférentes à l'exercice 
précédent. En 2009, pour ces bénéficiaires, les 
dépenses réelles d'investissement éligibles de 
2007 s'ajoutent à celles afférentes à l'exercice 

 À la première phrase du troisième 
alinéa du II de l’article L. 1615-6 du code 
général des collectivités territoriales, la date : 
« 15 avril 2009 » est remplacée par la date : 
« 15 mai 2009 ». 

 

Sans modification. 
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2008 pour le calcul des attributions du Fonds 
de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée.  

 
Si les dépenses réelles d'équipement 

constatées au titre de l'exercice 2009, établies 
par l'ordonnateur de la collectivité bénéficiaire 
avant le 15 février 2010 et visées par le 
comptable local, sont inférieures à la moyenne 
de celles inscrites dans les comptes 
administratifs 2004, 2005, 2006 et 2007, cette 
collectivité est à nouveau soumise, dès 2010, 
aux dispositions du premier alinéa du présent 
II ; elle ne perçoit alors aucune attribution au 
titre du Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée en 2010 au titre des 
dépenses réelles d'investissement de 2008 
ayant déjà donné lieu à attribution.  
………………………………………………... 
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TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES 
 

Article 3 
 

I.– Pour 2009, l’ajustement des ressources tel qu’il résulte des évaluations révisées figurant à l’état A annexé à la 
présente loi et le supplément des charges du budget de l’État sont fixés aux montants suivants : 

 
  (En millions d’euros)

 RESSOURCES CHARGES SOLDES 
Budget général   

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ...................................................  -7 366 1 840 
À déduire : Remboursements et dégrèvements ................................. 0 0 

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes .................................................... -7 366 1 840 
Recettes non fiscales.................................................................................... - 1 089  
Recettes totales nettes / dépenses nettes......................................................  - 8 455  

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités 
territoriales et des Communautés européennes.................................    

Montants nets pour le budget général .....................................................  - 8 455 1 840 – 10 295
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants ......................   
Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours ..  - 8 455 1 840 

 
Budgets annexes   

Contrôle et exploitation aériens...................................................................  - 30 - 30 
Publications officielles et information administrative ................................    
Totaux pour les budgets annexes .............................................................  - 30 - 30 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :   
Contrôle et exploitation aériens...................................................................    
Publications officielles et information administrative ................................    
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours ......... - 30 - 30 

 
Comptes spéciaux   

Comptes d’affectation spéciale....................................................................   6 750 - 6 750
Comptes de concours financiers..................................................................    
Comptes de commerce (solde) ....................................................................    
Comptes d’opérations monétaires (solde) ...................................................    
Solde pour les comptes spéciaux ..............................................................   - 6 750

Solde général ................................................................................  – 17 045
 
II.– Pour 2009 : 
1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont évaluées 

comme suit : 
(En milliards d’euros) 

  
Besoin de financement  

Amortissement de la dette à long terme ........................................................................................ 63,0 
Amortissement de la dette à moyen terme .................................................................................... 47,4 
Amortissement de dettes reprises par l’État .................................................................................. 1,6 
Déficit budgétaire .......................................................................................................................... 103,8 

       Total ......................................................................................................................................... 215,8 
  

Ressources de financement  
Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et 
bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique ............................................................................................................. 155,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 2,5 
Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés .................................................. 37,1 
Variation des dépôts des correspondants ....................................................................................... - 
Variation du compte du Trésor....................................................................................................... 19,0 
Autres ressources de trésorerie…………………………………………………. 2,2 

       Total ......................................................................................................................................... 215,8 
 
2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée supérieure 

à un an est fixé à 44,7 milliards d’euros. 
 
III.– Pour 2009, le plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État demeure inchangé. 
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DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES 
 

Article 3 
 

 
Alinéa sans modification. 
 

  (En millions d’euros)
 RESSOURCES CHARGES SOLDES 

Budget général    
Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ...................................................  -7 366 2 083  

À déduire : Remboursements et dégrèvements ................................. 0 0  
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes .................................................... -7 366 2 083  
Recettes non fiscales.................................................................................... - 1 089   
Recettes totales nettes / dépenses nettes......................................................  - 8 455   

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités 
territoriales et des Communautés européennes.................................     

Montants nets pour le budget général .....................................................  - 8 455 2 083 – 10 538 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants ......................    
Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours ..  - 8 455 2 083  

 
Budgets annexes    

Contrôle et exploitation aériens...................................................................  - 30 - 30  
Publications officielles et information administrative ................................     
Totaux pour les budgets annexes .............................................................  - 30 - 30  
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
Contrôle et exploitation aériens...................................................................     
Publications officielles et information administrative ................................     
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours ......... - 30 - 30 0 

 
Comptes spéciaux    

Comptes d’affectation spéciale....................................................................     
Comptes de concours financiers..................................................................  61 6 811 - 6 750 
Comptes de commerce (solde) ....................................................................     
Comptes d’opérations monétaires (solde) ...................................................     
Solde pour les comptes spéciaux ..............................................................   - 6 750 

Solde général ................................................................................  – 17 288 
 
Alinéa sans modification. 
Alinéa sans modification. 
 

(En milliards d’euros) 
  

Besoin de financement  
Amortissement de la dette à long terme ........................................................................................ 63,0 
Amortissement de la dette à moyen terme .................................................................................... 47,4 
Amortissement de dettes reprises par l’État .................................................................................. 1,6 
Déficit budgétaire .......................................................................................................................... 104,1 

       Total ......................................................................................................................................... 216,1 
  

Ressources de financement  
Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et 
bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique ............................................................................................................. 155,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 2,5 
Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés .................................................. 37,4 
Variation des dépôts des correspondants ....................................................................................... - 
Variation du compte du Trésor....................................................................................................... 19,0 
Autres ressources de trésorerie…………………………………………………. 2,2 

       Total ......................................................................................................................................... 216,1 
 
2° Sans modification. 
 
III.– Sans modification. 
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TITRE II 
 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES 
 

Article 3 
 
 

Sans modification. 
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 SECONDE PARTIE  

 
SECONDE PARTIE  

 
SECONDE PARTIE  

 
 MOYENS DES POLITIQUES 

PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 
SPÉCIALES 

 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 
 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 
 

 TITRE I er  
 

TITRE I er  
 

TITRE I er  
 

 AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2009.– 

CRÉDITS 
 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2009.– 

CRÉDITS 
 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2009.– 

CRÉDITS 
 

 CRÉDITS DES MISSIONS 
 

CRÉDITS DES MISSIONS 
 

CRÉDITS DES MISSIONS 
 

 Article 4 
 

Article 4 
 

Article 4 
 

 Il est ouvert aux ministres, pour 2009, 
au titre du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 
supplémentaires s’élevant respectivement aux 
montants de 2 106 010 000 € et de 
2 103 760 000 €, conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 

Il est ouvert aux ministres, pour 2009, 
au titre du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 
supplémentaires s’élevant respectivement aux 
montants de 2 389 540 500 € et de 
2 347 140 500 €, conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. 
 

 Article 5 
 

Article 5 
 

Article 5 
 

 Il est annulé, au titre du budget général 
pour 2009, des autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement s’élevant 
respectivement aux montants de 
266 010 000 € et de 263 760 000 €, 
conformément à la répartition par mission 
donnée à l’état B’ annexé à la présente loi.  

 

Il est annulé, au titre du budget général 
pour 2009, des autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement s’élevant 
respectivement aux montants de 
266 540 500 € et de 264 140 500 €, 
conformément à la répartition par mission 
donnée à l’état B’ annexé à la présente loi.  

 

Sans modification. 
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  Article 5 bis (nouveau) 

 
Article 5 bis 

 
  Sont ouvertes au ministre de 

l’agriculture et de la pêche, pour 2009, au titre 
du budget général, des autorisations 
d’engagement, s’élevant au montant de 
40 000 000 €, conformément à la répartition 
par mission donnée à l’état B’’ annexé à la 
présente loi. 

 

Sans modification. 
 

  Article 5 ter (nouveau) 
 

Article 5 ter 
 

  Sont ouverts et annulés au ministre de 
l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire, 
pour 2009, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement, s’élevant au montant de 
3 000 000 €, conformément à la répartition 
par mission donnée à l’état B’’ annexé à la 
présente loi. 

 

Sans modification. 
 

 Article 6 
 

Article 6 
 

Article 6 
 

 Il est annulé, au titre du budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens » 
pour 2009, un crédit de 30 000 000 €, 
conformément à la répartition donnée à 
l’état C’ annexé à la présente loi. 

 

Sans modification. Sans modification. 
 

 Article 7 
 

Article 7 
 

Article 7 
 

 Il est ouvert à la ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi, pour 
2009, au titre des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et 
crédits de paiement supplémentaires s’élevant 
à 6 750 000 000 €, conformément à la 

Il est ouvert à la ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi, pour 
2009, au titre des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et 
crédits de paiement supplémentaires s’élevant 
à  6 810 500 000 €, conformément à la 

Sans modification. 
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répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 

 

répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 

 
 TITRE II 

 
TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS PERMANENTES 
 

DISPOSITIONS PERMANENTES DISPOSITIONS PERMANENTES 

Article L. 5212-24 
 

 Article 8 A (nouveau) 
 

Article 8 A 
 

Lorsqu'il existe un syndicat 
intercommunal exerçant la compétence 
d'autorité organisatrice de la distribution 
publique d'électricité ou que cette compétence 
est exercée par le département, la taxe prévue 
à l'article L. 2333-2 peut être établie par 
délibération du syndicat ou du département ou 
du département s'il exerce cette compétence, 
et perçue par lui en lieu et place des 
communes dont la population est inférieure ou 
égale à 2 000 habitants ou dans lesquelles la 
taxe est perçue par le syndicat au 
1er janvier 2003. Pour les autres communes, 
cette taxe peut être perçue par le syndicat ou 
le département en lieu et place de la commune 
si elle est établie par délibérations 
concordantes du syndicat ou du département, 
s'il exerce cette compétence, et de la 
commune.  

 

 Après le premier alinéa de l'article 
L. 5212-24 du code général des collectivités 
territoriales, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Sans modification. 
 

  « Lorsque cette taxe n'est pas perçue 
par le syndicat ou le département et afin de 
financer la réalisation ou le fonctionnement 
d'un équipement, des fonds de concours 
peuvent être versés entre le syndicat 
d'électricité et les communes membres après 
accords concordants exprimés à la majorité 
simple du comité syndical et des conseils 
municipaux concernés. 
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  « Le montant total des fonds de 
concours ne peut excéder la part du 
financement assurée, hors subventions, par le 
bénéficiaire du fonds de concours. » 

 

 

Lorsque le taux de la taxe est 
uniforme sur le territoire du syndicat ou du 
département, le gestionnaire du réseau de 
distribution ou le fournisseur la recouvrent 
sans frais.  

 

   

Le syndicat ou le département peut 
reverser à une commune une fraction de la 
taxe perçue sur le territoire de celle-ci.  

 

   

Les dispositions des articles 
L. 2333-3, L. 2333-4 et L. 2333-5 s'appliquent 
à la taxe perçue par le syndicat ou le 
département.  

 

   

Lorsqu'il est situé hors du territoire 
métropolitain, le syndicat ou le département 
peut fixer sa taxe à un taux supérieur au taux 
défini à l'article L. 2333-4, dans la limite 
d'une fois et demie celui-ci, sous réserve qu'il 
affecte le supplément correspondant de 
produit à des opérations de maîtrise de la 
demande d'énergie concernant les 
consommateurs domestiques. 

 

   

  Article 8 B (nouveau) 
 

Article 8 B 
 

Code général des impôts 
Article 39 G 

 I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

 

Sans modification. 
 

Pour l'application du 2° du 1 de 
l'article 39, les amortissements des immeubles 
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ayant ouvert droit à la réduction d'impôt 
prévue à l'article 199 sexvicies ne sont admis 
en déduction du résultat imposable du 
bénéficiaire de cette réduction d'impôt qu'à 
hauteur de 85 % de leur montant qui a été 
régulièrement comptabilisé. Les 2 et 3 de 
l'article 39 C ne sont pas applicables à la part 
des amortissements qui n'a pas été admise en 
déduction du résultat imposable en application 
de l'alinéa précédent. 

 

 
 
 
 
1° Après les mots : « hauteur de », la 

fin du premier alinéa de l’article 39 G est ainsi 
rédigée : « ceux pratiqués sur la fraction du 
prix de revient des immeubles excédant le 
montant retenu pour le calcul de cette 
réduction d’impôt. » ; 

 
Article 199 sexvicies 

 
 2° L’article 199 sexvicies est ainsi 

modifié : 
 

 

I.-Les contribuables domiciliés en 
France au sens de l'article 4 B peuvent 
bénéficier d'une réduction d'impôt sur le 
revenu au titre de l'acquisition, à compter du 
1er janvier 2009, d'un logement neuf ou en 
l'état futur d'achèvement ou d'un logement 
achevé depuis au moins quinze ans ayant fait 
l'objet d'une réhabilitation ou d'une rénovation 
ou qui fait l'objet de travaux de réhabilitation 
ou de rénovation si les travaux de 
réhabilitation ou de rénovation permettent, 
après leur réalisation, de satisfaire à 
l'ensemble des performances techniques 
mentionnées au II de l'article 2 quindecies B 
de l'annexe III du présent code, qu'ils 
destinent à une location meublée n'étant pas 
exercée à titre professionnel et dont le produit 
est imposé dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux lorsque ce 
logement est compris dans :  

 

  
 
 
a) Au premier alinéa du I, après 

l’année : « 2009 » sont insérés les mots : « et 
jusqu’au 31 décembre 2012 » ; 

 

 

1° Un établissement mentionné aux 6° 
ou 7° du I de l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles ou l'ensemble 
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des logements affectés à l'accueil familial 
salarié de personnes âgées ou handicapées, 
prévu par les articles L. 444-1 à L. 444-9 du 
même code géré par un groupement de 
coopération sociale ou médico-sociale ;  

 
2° Une résidence avec services pour 

étudiants ;  

 

   

3° Une résidence de tourisme classée ;  

 
   

4° Un établissement mentionné au 2° 
de l'article L. 6111-2 du code de la santé 
publique.  

 

   

  b) Le II est ainsi rédigé : 
 

 

II.-La réduction d'impôt est calculée 
sur le prix de revient des logements. Son taux 
est égal à 5 %. Le montant annuel de la 
réduction d'impôt ne peut excéder 25 000 €.  

 

 « II. – La réduction d’impôt est 
calculée sur le prix de revient des logements 
retenu pour sa fraction inférieure à 300 000 €. 
Lorsqu’elle est acquise au titre d’un logement 
achevé depuis au moins quinze ans et qui fait 
l’objet de travaux de réhabilitation, elle est 
calculée sur le prix d’acquisition majoré du 
montant de ces travaux. 

 

 

Elle est imputée dans les conditions 
prévues au 5 du I de l'article 197.  

 

 « Le taux de la réduction d’impôt est 
de 25 % pour les logements acquis en 2009 et 
en 2010, et de 20 % pour les logements acquis 
à compter de l’année 2011. 

 

 

Pour les logements acquis neufs, en 
l'état futur d'achèvement ou achevés depuis au 
moins quinze ans et ayant fait l'objet d'une 

 « Lorsque le logement est détenu en 
indivision, chaque indivisaire bénéficie de la 
réduction d’impôt dans la limite de la quote-
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réhabilitation, elle est accordée au titre de 
l'année d'achèvement du logement ou de celle 
de son acquisition si elle est postérieure.  

 

part du prix de revient, majoré le cas échéant 
des dépenses de travaux de réhabilitation, 
correspondant à ses droits dans l’indivision. 

 

Pour les logements achevés depuis au 
moins quinze ans et qui ont fait l'objet de 
travaux de réhabilitation, elle est calculée sur 
le prix de revient des logements majoré des 
travaux de réhabilitation et elle est accordée 
au titre de l'année d'achèvement de ces 
travaux.  

 

 « La réduction d’impôt est répartie sur 
neuf années. 

 

 

Lorsque le logement est détenu en 
indivision, chaque indivisaire bénéficie de la 
réduction d'impôt à hauteur de la quote-part 
du prix de revient du logement majoré le cas 
échéant des travaux de réhabilitation, 
correspondant à ses droits indivis sur le 
logement concerné.  

 

 « Pour les logements acquis neufs, en 
l’état futur d’achèvement ou achevés depuis 
au moins quinze ans et ayant fait l’objet d’une 
réhabilitation, elle est accordée au titre de 
l’année d’achèvement du logement ou de celle 
de son acquisition si elle est postérieure, et 
imputée sur l’impôt dû au titre de cette même 
année puis sur l’impôt dû au titre de chacune 
des huit années suivantes à raison d’un 
neuvième de son montant total au titre de 
chacune de ces années. 

 

 

  « Pour les logements achevés depuis 
au moins quinze ans et qui font l’objet de 
travaux de réhabilitation, elle est accordée au 
titre de l’année d’achèvement de ces travaux, 
et imputée sur l’impôt dû au titre de cette 
même année puis sur l’impôt dû au titre de 
chacune des huit années suivantes à raison 
d’un neuvième de son montant total au titre de 
chacune de ces années. 

 

 

  « Lorsque la fraction de la réduction 
d’impôt imputable au titre d’une année 
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d’imposition excède l’impôt dû par le 
contribuable au titre de cette même année, le 
solde peut être imputé sur l’impôt dû au titre 
des années suivantes jusqu’à la sixième année 
inclusivement. » 

 
III.-Le propriétaire doit s'engager à 

louer le logement pendant au moins neuf ans à 
l'exploitant de l'établissement ou de la 
résidence. Cette location doit prendre effet 
dans le mois qui suit la date : 

 

   

-d'achèvement de l'immeuble ou de 
son acquisition si elle est postérieure, pour les 
logements acquis neuf ou en l'état futur 
d'achèvement ; 

 

   

-d'acquisition pour les logements 
neufs achevés depuis au moins quinze ans 
ayant fait l'objet d'une réhabilitation ; 

 

   

-d'achèvement des travaux pour les 
logements achevés depuis au moins quinze 
ans et qui font l'objet de travaux de 
réhabilitation.  

 

   

En cas de non-respect de 
l'engagement de location ou de cession du 
logement, la réduction pratiquée fait l'objet 
d'une reprise au titre de l'année de la rupture 
de l'engagement ou de la cession. Toutefois, 
en cas d'invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième 
des catégories prévues à l'article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale, de licenciement ou 
de décès du contribuable ou de l'un des époux 
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soumis à imposition commune, la réduction 
d'impôt n'est pas reprise.  

 
La réduction n'est pas applicable au 

titre des logements dont le droit de propriété 
est démembré. Toutefois, lorsque le transfert 
de la propriété du bien ou le démembrement 
de ce droit résulte du décès de l'un des époux 
soumis à imposition commune, le conjoint 
survivant attributaire du bien ou titulaire de 
son usufruit peut demander la reprise à son 
profit, dans les mêmes conditions et selon les 
mêmes modalités, du bénéfice de la réduction 
prévue au présent article pour la période 
restant à courir à la date du décès.  

 

   

IV.-Un contribuable ne peut, pour un 
même logement, bénéficier à la fois des 
réductions d'impôt mentionnées aux articles 
199 undecies A et 199 undecies B et des 
dispositions du présent article. 

 

   

  II. – Le I s’applique à compter de 
l’imposition des revenus de l’année 2009. 

 

 

  Article 8 C (nouveau) 
 

Article 8 C 
 

Article 199 septvicies 
 

 I. – Le X de l’article 199 septvicies du 
code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Supprimé. 
 

I. ― Les contribuables domiciliés en 
France au sens de l'article 4 B qui acquièrent, 
entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 
2012, un logement neuf ou en l'état futur 
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d'achèvement bénéficient d'une réduction 
d'impôt sur le revenu à condition qu'ils 
s'engagent à le louer nu à usage d'habitation 
principale pendant une durée minimale de 
neuf ans.  
……………………………………………….. 

 
X. ― A compter de la publication d'un 

arrêté des ministres chargés du budget et du 
logement classant les communes par zones 
géographiques en fonction de l'offre et de la 
demande de logements, la réduction d'impôt 
prévue au présent article n'est plus accordée 
au titre des logements situés dans des 
communes classées dans des zones 
géographiques ne se caractérisant pas par un 
déséquilibre entre l'offre et la demande de 
logements et acquis à compter du lendemain 
de la date de publication de cet arrêté. 

 

   

  « Toutefois, cette réduction d’impôt est 
également acquise au titre des logements 
situés dans les communes mentionnées au 
premier alinéa lorsqu’ils ont fait l’objet d’un 
agrément délivré par le préfet du département, 
après avis du maire de la commune 
d’implantation ou du président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale territorialement compétent en 
matière d’urbanisme. La décision du préfet de 
délivrer ou non l’agrément doit tenir compte 
des besoins en logements adaptés de la 
population. » 

 

 

  II. – Le I s’applique à compter de 
l’imposition des revenus de 2009. 
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  III. – La perte de recettes pour l’État 

est compensée à due concurrence par 
l’institution d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 

 

Article 885-O V bis 
 

   

I.-1. Le redevable peut imputer sur 
l'impôt de solidarité sur la fortune 75 % des 
versements effectués au titre de souscriptions 
au capital initial ou aux augmentations de 
capital de sociétés, en numéraire ou en nature 
par apport de biens nécessaires à l'exercice de 
l'activité, à l'exception des actifs immobiliers 
et des valeurs mobilières, ainsi qu'au titre de 
souscriptions dans les mêmes conditions de 
titres participatifs dans des sociétés 
coopératives ouvrières de production définies 
par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 ou dans 
d'autres sociétés coopératives régies par la loi 
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant 
statut de la coopération. Cet avantage fiscal ne 
peut être supérieur à 50 000 euros.  

 

   

La société bénéficiaire des versements 
mentionnée au premier alinéa doit satisfaire 
aux conditions suivantes :  

 

   

a) Etre une petite et moyenne 
entreprise au sens de l'annexe I au règlement 
(CE) n° 800 / 2008 de la Commission du 6 
août 2008 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d'exemption par 
catégorie) ;  
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b) Exercer exclusivement une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou libérale, à l'exclusion des activités de 
gestion de patrimoine mobilier définie à 
l'article 885 O quater, notamment celles des 
organismes de placement en valeurs 
mobilières, et des activités de gestion ou de 
location d'immeubles. Cette condition n'est 
pas exigée pour les entreprises solidaires au 
sens de l'article L. 443-3-2 du code du travail 
qui exercent une activité de gestion 
immobilière à vocation sociale ;  

 

   

c) Avoir son siège de direction 
effective dans un Etat membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause 
d'assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude ou l'évasion fiscale ;  

 

   

d) Ses titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé 
français ou étranger ;  

 

   

e) Etre soumise à l'impôt sur les 
bénéfices dans les conditions de droit 
commun ou y être soumise dans les mêmes 
conditions si l'activité était exercée en 
France ;  

 

   

f) Etre en phase d'amorçage, de 
démarrage ou d'expansion au sens des lignes 
directrices concernant les aides d'Etat visant à 
promouvoir les investissements en capital-
investissement dans les petites et moyennes 
entreprises (2006 / C 194 / 02) ;  
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g) Ne pas être qualifiable d'entreprise 

en difficulté au sens des lignes directrices 
communautaires concernant les aides d'Etat au 
sauvetage et à la restructuration d'entreprises 
en difficulté ou relever des secteurs de la 
construction navale, de l'industrie houillère ou 
de la sidérurgie ;  

 

   

h) Le montant des versements 
mentionnés au premier alinéa ne doit pas 
excéder le plafond fixé par décret. Ce plafond 
ne peut excéder 1, 5 million d'euros par 
période de douze mois.  

 

   

2.L'avantage fiscal prévu au 1 
s'applique également aux souscriptions 
effectuées par des personnes physiques en 
indivision. Chaque membre de l'indivision 
peut bénéficier de l'avantage fiscal à 
concurrence de la fraction de la part de sa 
souscription représentative de titres reçus en 
contrepartie de souscriptions au capital de 
sociétés vérifiant les conditions prévues au 1.  

 

   

  Article 8 D (nouveau) 
 

Article 8 D 
 

3.L'avantage fiscal prévu au 1 
s'applique également aux souscriptions en 
numéraire au capital d'une société satisfaisant 
aux conditions suivantes :  

 

 I. – Le 3 du I de l'article 885-0 V bis 
du code général des impôts est ainsi modifié :  

 

Supprimé. 

a) La société vérifie l'ensemble des 
conditions prévues au 1, à l'exception de 
celles prévues aux b, f et h ;  

 

   

b) La société a pour objet exclusif de 
détenir des participations dans des sociétés 
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exerçant une des activités mentionnées au b 
du 1 ;  

 
c) La société ne compte pas plus de 

cinquante associés ou actionnaires ;  
 

   

d) La société a exclusivement pour 
mandataires sociaux des personnes 
physiques ;  

 

   

e) La société n'accorde aucune garantie 
en capital à ses associés ou actionnaires en 
contrepartie de leurs souscriptions ni aucun 
mécanisme automatique de sortie au terme de 
cinq ans.  

 

   

Le montant des versements effectués 
au titre de la souscription par le redevable est 
pris en compte pour l'assiette de l'avantage 
fiscal dans la limite de la fraction déterminée 
en retenant : 

 

   

-au numérateur, le montant des 
versements effectués, par la société 
mentionnée au premier alinéa au titre de la 
souscription au capital dans des sociétés 
vérifiant l'ensemble des conditions prévues au 
1, entre la date limite de dépôt de la 
déclaration devant être souscrite par le 
redevable l'année précédant celle de 
l'imposition et la date limite de dépôt de la 
déclaration devant être souscrite par le 
redevable l'année d'imposition. Ces 
versements sont ceux effectués avec les 
capitaux reçus au cours de cette période ou de 
la période d'imposition antérieure lors de la 
constitution du capital initial ou au titre de 
l'augmentation de capital auquel le redevable 
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a souscrit ; 

 
-au dénominateur, le montant des 

capitaux reçus par la société mentionnée au 
premier alinéa au titre de la constitution du 
capital initial ou de l'augmentation de capital 
auquel le redevable a souscrit au cours de 
l'une des périodes mentionnée au numérateur.  
 

   

  1° Après le e, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

  « La condition prévue au c ne 
s’applique pas aux sociétés dont l’actif est 
composé de titres reçus en contrepartie de la 
souscription au capital initial ou aux 
augmentations de capital de sociétés 
satisfaisant aux conditions prévues au 1, 
exerçant leur activité ou juridiquement 
constituées depuis moins de dix ans, 
comprenant moins de cinquante salariés et 
dont le chiffre d’affaires annuel est inférieur 
ou égal à 10 millions d’euros. » ; 

 

 

…………………………………………... 
 

   

  2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
 

 

  « En cas de souscription au capital de 
sociétés visées au septième alinéa, les 
versements retenus au numérateur sont ceux 
effectués par lesdites sociétés au titre de la 
souscription au capital des sociétés 
bénéficiaires desdits versements satisfaisant 
aux conditions prévues au même alinéa. » 

 

 

  II. – Le I s’applique aux versements 
effectués à compter de la date limite de dépôt 
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de la déclaration d'impôt de solidarité sur la 
fortune au titre de l’année 2009. 

 
 Article 8 

 
Article 8 

 
Article 8 

 
 La garantie de l’État peut être accordée 

aux prêts destinés aux opérateurs de la filière 
bois dans la limite d’un montant total de 
600 millions d’euros et dans les conditions 
suivantes : 

 

Sans modification. La garantie de l’État peut être accordée 
aux prêts destinés aux opérateurs de la filière 
bois dans la limite d’un montant total de 
600 millions d’euros de prêts dans les 
conditions suivantes : 

 
 1° La garantie peut porter sur le 

principal de ces prêts bancaires, dans la limite 
de 80 % ; 

 

 1° Sans modification. 

 2° La durée de ces prêts est inférieure 
ou égale à cinq ans ; 

 

 2° Ces prêts sont d'une durée inférieure 
ou égale à cinq ans et doivent être contractés 
avant le 31 décembre 2011 ; 

 
 3° Ces prêts sont affectés au 

financement d’opérations permettant l’achat, 
la mobilisation et le stockage des bois chablis 
issus des massifs forestiers touchés par la 
tempête du 24 janvier 2009. 

 

 3° Ces prêts sont affectés au 
financement d'opérations permettant l'achat, la 
mobilisation et le stockage des bois chablis 
issus des massifs forestiers des régions 
Aquitaine, Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées touchés par la tempête des 
24 et 25 janvier 2009.  

 
  Article 9 (nouveau) 

 
Article 9 

 
  I. – Après l’article L. 423-13 du code 

de la construction et de l’habitation, il est 
inséré un article L. 423-14 ainsi rédigé : 

 

Sans modification. 

  « Art. L. 423-14. –  À compter du 
1er janvier 2010, les organismes d’habitations 
à loyer modéré qui disposent d’un patrimoine 
locatif sont soumis à un prélèvement sur leurs 
ressources financières si, au cours des deux 
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derniers exercices comptables, leurs 
investissements annuels moyens sont restés 
inférieurs à 30 % de leur potentiel financier 
annuel moyen. 

 
  « L’investissement annuel est égal à la 

différence entre les immobilisations brutes 
figurant au bilan de clôture de deux exercices 
successifs. 

 

 

  « Le potentiel financier correspond à 
l’écart entre les ressources de long terme et 
les emplois à long terme. Les ressources de 
long terme prises en compte sont les dotations 
et réserves, les reports à nouveau, les résultats 
non affectés, les subventions 
d’investissement, les provisions autres que les 
provisions pour gros entretien, les emprunts 
hors intérêts et amortissements courus non 
échus et hors intérêts compensateurs et les 
dettes assimilées à l’exception des dépôts de 
garantie des locataires. Les emplois à long 
terme pris en compte correspondent aux 
valeurs nettes des immobilisations 
incorporelles et corporelles de toute nature, 
des immobilisations en cours, aux 
participations et immobilisations financières, 
aux charges à répartir et primes de 
remboursement des obligations. 

 

 

  « Le taux du prélèvement sur le 
potentiel financier est fixé à 30 % moins le 
rapport, exprimé par un pourcentage, entre les 
investissements annuels moyens et le potentiel 
financier moyen sur les deux derniers 
exercices comptables.  
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  « Les organismes soumis au 

prélèvement versent avant le 30 novembre de 
chaque année le montant des sommes dont ils 
sont redevables à la Caisse de garantie du 
logement locatif social. Les articles L. 452-5 
et L. 452-6 sont applicables à ce prélèvement. 

 

 

  « Le prélèvement n’est pas effectué si 
son produit est inférieur à 10 000 € ou si, à la 
date où il devient exigible, l’organisme 
bénéficie des mesures de prévention ou de 
redressement de la Caisse de garantie du 
logement locatif social mentionnées à 
l’article L. 452-1. 

 

 

  « Sur sa demande, la Caisse de 
garantie du logement locatif social obtient des 
organismes les informations nécessaires à 
l’application du présent article. Les 
organismes qui ne communiquent pas ces 
informations sont redevables d’une pénalité 
dont le montant est fixé à 300 € par logement 
locatif dont ils sont propriétaires. Cette 
pénalité est recouvrée au bénéfice de la Caisse 
de garantie du logement locatif social dans les 
conditions prévues à l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 452-5. 

 

 

  « Un décret en Conseil d’État fixe, en 
tant que de besoin, les conditions 
d’application du présent article et définit le 
détail du mode de calcul du potentiel financier 
annuel moyen ainsi que la liste des 
investissements annuels mentionnés au 
premier alinéa. » 

 

 

  II. – Après l’article L. 452-1 du même 
code, il est inséré un article L. 452-1-1 ainsi 
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rédigé : 

 
  « Art. L. 452-1-1. – La Caisse de 

garantie du logement locatif social gère un 
fonds dont les ressources proviennent des 
prélèvements effectués en application de 
l’article L. 423-14. Dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État, ce fonds attribue 
des concours financiers aux organismes 
d’habitations à loyer modéré et aux sociétés 
d’économie mixte pour la réalisation de leurs 
opérations de construction et d’amélioration 
de leur parc de logements locatifs sociaux. » 

 

 

Code de la construction et de l’habitation 
Article L. 452-3 

 

 III. – L’article L. 452-3 du même code 
est ainsi modifié : 

 

 

Les ressources de la Caisse de garantie 
du logement locatif social sont constituées 
par : 
……………………………………………….. 
 

   

f) Du produit des emprunts qu'elle 
contracte avec l'autorisation du ministre 
chargé des finances. 

 

 1° Au f, le mot : « Du » est remplacé 
par le mot : « Le » ; 

 

 

  2° Il est ajouté un g ainsi rédigé : 
 

 

  « g) Le produit des pénalités et 
prélèvements recouvrés en application des 
articles L. 423-14 et L. 445-1. » 

 

 

  IV. – En 2010, le prélèvement prévu à 
l’article L. 423-14 du code de la construction 
et de l’habitation est calculé soit dans les 
conditions fixées au quatrième alinéa du 
même article, soit en prenant en compte les 
investissements et le potentiel financier du 
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seul exercice 2009. Le montant du 
prélèvement dû est égal au plus faible des 
deux montants ainsi calculés. 

 
  Article 10 (nouveau) 

 
Article 10 

 
Code de la sécurité sociale 

Article L. 133-6-8 
 

 I. – Le code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié :  

 

Sans modification. 

  1° Après la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 133-6-8, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

 

 

Par dérogation aux cinquième et 
dernier alinéas de l'article L. 131-6, les 
travailleurs indépendants bénéficiant des 
régimes définis aux articles 50-0 et 102 ter du 
code général des impôts peuvent opter, sur 
simple demande, pour que l'ensemble des 
cotisations et contributions de sécurité sociale 
dont ils sont redevables soient calculées 
mensuellement ou trimestriellement en 
appliquant au montant de leur chiffre 
d'affaires ou de leurs revenus non 
commerciaux effectivement réalisés le mois 
ou le trimestre précédent un taux fixé par 
décret pour chaque catégorie d'activité 
mentionnée auxdits articles du code général 
des impôts. Ce taux ne peut être, compte tenu 
des taux d'abattement mentionnés aux articles 
50-0 ou 102 ter du même code, inférieur à la 
somme des taux des contributions mentionnés 
à l'article L. 136-3 du présent code et à 
l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 
janvier 1996 relative au remboursement de la 
dette sociale. 
………………………………………………. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Des taux différents peuvent être fixés 

par décret pour les périodes au cours 
desquelles le travailleur indépendant est 
éligible à une exonération de cotisations et de 
contributions de sécurité sociale. » ; 
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Article L. 161-1-3 
 

 2° L’article L. 161-1-3 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Lorsque le créateur ou le repreneur 
d'entreprise bénéficie de l'allocation parentale 
d'éducation dans les conditions prévues à 
l'article L. 532-4-1, il bénéficie de 
l'exonération de cotisations prévue à l'article 
L. 161-1-2. 

 « Art. L. 161-1-3. – Par dérogation aux 
dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 133-6-8, lorsque les créateurs ou 
repreneurs d’entreprise bénéficient de 
l’exonération prévue à l’article L. 161-1-1 et 
relèvent des régimes définis aux articles 50-0 
et 102 ter du code général des impôts : 

 

 

  « 1° Les dispositions de l’article 
L. 133-6-8 du présent code leur sont 
appliquées sans demande préalable ; 

 

 

  « 2° En cas de dépassement des seuils 
prévus aux articles 50-0 et 102 ter du code 
général des impôts, les travailleurs 
indépendants cessent de bénéficier de 
l’exonération de cotisations de sécurité sociale 
prévue à l’article L. 161-1-1 du présent code, 
et les cotisations dues au titre de la part du 
chiffre d’affaires excédant lesdits seuils font 
l’objet d’une régularisation émise par 
l’organisme chargé du calcul et de 
l’encaissement des cotisations sociales ; 

 

 

  « 3° Un décret prévoit les modalités de 
mise en œuvre du présent article. » 

 

 

  II. – Le présent article est applicable 
aux entreprises créées à compter du 
1er mai 2009. 
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  Article 11 (nouveau) 

 
Article 11 

 
Loi de finances rectificative pour le 

financement de l’économie 
(n° 2008-1061 du 16 octobre 2008) 

Article 6 
 

 I. – Le deuxième alinéa du A du II de 
l’article 6 de la loi n° 2008-1061 du 
16 octobre 2008 de finances rectificative pour 
le financement de l'économie est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : 

 

Sans modification. 

I. ― Le ministre chargé de l'économie 
peut accorder la garantie de l'Etat dans les 
conditions mentionnées au présent article.  

 

   

II.-A. ― La garantie de l'Etat peut être 
accordée à titre onéreux aux titres de créance 
émis par une société de refinancement dont le 
siège est situé en France et qui a pour objet, 
par dérogation à l'article L. 511-5 du code 
monétaire et financier, de consentir des prêts 
aux établissements de crédit agréés et 
contrôlés dans les conditions définies par ce 
code.  

 

   

Les établissements concernés passent 
une convention avec l'Etat qui fixe les 
contreparties de la garantie, notamment en ce 
qui concerne le financement des particuliers, 
des entreprises et des collectivités 
territoriales. Cette convention précise 
également les engagements des établissements 
et de leurs dirigeants sur des règles éthiques 
conformes à l'intérêt général.  
Seuls les établissements de crédit satisfaisant 
aux exigences de fonds propres prévues en 
application du code monétaire et financier 
pourront bénéficier des prêts accordés par la 
société.  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Elle porte en outre sur les conditions 

dans lesquelles les établissements exercent 
des activités dans des États ou territoires qui 
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ne prêtent pas assistance aux autorités 
administratives françaises en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales et 
entretiennent des relations commerciales avec 
des personnes ou entités qui y sont établies. 
Par ailleurs, elle présente les modalités qui 
seront proposées par le conseil 
d’administration ou le directoire pour 
l’attribution d’actions dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-186 
et L. 225-197 à L. 225-197-3 du code de 
commerce. » 

 
  II. – Les conventions visées au 

deuxième alinéa du A du II de l’article 6 de la 
loi n° 2008-1061 du 16 octobre 2008 précitée 
déjà conclues à la date de publication de la 
présente loi sont révisées en conséquence. 

 

 

La société mentionnée au premier 
alinéa peut acquérir des billets à ordre, régis 
par les articles L. 313-43 à L. 313-49, émis 
par des établissements de crédit, souscrire ou 
acquérir des parts ou titres de créances émis 
par des organismes visés aux articles L. 214-
42-1 à L. 214-49-14 ou des fiducies.  
Pour les besoins de son activité, la société de 
refinancement bénéficie des dispositions des 
articles L. 431-7 à L. 431-7-5 au même titre 
que les établissements de crédit.  
Ces parts, titres de créances ou billets à ordre 
confèrent à la société de refinancement :  

 

   

― un droit de créance sur 
l'établissement de crédit bénéficiaire d'un 
montant égal au principal et aux intérêts et 
accessoires du prêt consenti par la société de 
refinancement à l'établissement de crédit ; 

   



—  214  — 
 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

 
 
― en cas de défaillance de 

l'établissement de crédit bénéficiaire, un droit 
direct sur le remboursement des créances 
sous-jacentes répondant aux caractéristiques 
définies aux 1° à 6° ci-dessous et le paiement 
des intérêts et accessoires se rapportant à ces 
créances ainsi que le produit de l'exécution 
des garanties attachées à ces créances, dans 
les conditions contractuelles qui les régissent ; 
la société de refinancement doit bénéficier de 
ce droit direct, même en cas de défaillance de 
l'établissement de crédit bénéficiaire du 
refinancement ou d'une entité interposée, sans 
subir le concours d'un autre créancier de rang 
supérieur à l'exception éventuelle de ceux qui 
tirent leurs droits de la gestion des créances et 
des garanties ou de la gestion ou du 
fonctionnement d'une entité interposée. 

 

   

Peuvent être mobilisés en application 
du présent article :  

 

   

1° Les prêts assortis d'une hypothèque 
de premier rang ou d'une sûreté immobilière 
conférant une garantie au moins équivalente ;  

 

   

  Article 12 (nouveau) 
 

Article 12 
 

2° Les prêts exclusivement affectés au 
financement d'un bien immobilier situé en 
France, sous la forme d'une opération de 
crédit-bail ou assortis d'un cautionnement d'un 
établissement de crédit ou d'une entreprise 
d'assurance ;  

 

 Après le huitième alinéa du A du II de 
l’article 6 de la loi n° 2008-1061 du 
16 octobre 2008 précitée, sont insérés six 
alinéas ainsi rédigés : 

 

Sans modification. 

  « La constitution d'une garantie 
financière dans les conditions visées aux 
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articles L. 211-36 à L. 211-40 du code 
monétaire et financier portant sur des créances 
et bénéficiant à la société de refinancement est 
opposable aux tiers et aux débiteurs, quelle 
que soit la date de naissance, d'échéance ou 
d'exigibilité des créances et ce quelle que soit 
la loi applicable aux créances et la loi du pays 
de résidence des tiers ou des débiteurs et 
nonobstant toute clause contraire des contrats 
régissant ces créances. 

 
  « La société de refinancement et 

l'établissement de crédit ayant constitué la 
garantie financière peuvent convenir que les 
sommes encaissées au titre des prêts, crédits 
ou créances faisant l'objet de la garantie 
financière ou tout ou partie du montant 
équivalent à ces encaissements seront portées 
au crédit d'un compte spécialement affecté au 
profit de la société de refinancement. Le 
caractère spécialement affecté du compte 
prend effet à la date de signature d'une 
convention d'affectation entre la société de 
refinancement, l'établissement ayant constitué 
la garantie financière, le cas échéant, 
l'établissement chargé du recouvrement de 
créances sur lesquelles porte la garantie 
financière et l'établissement teneur de compte 
si ceux-ci sont distincts de l'établissement 
ayant constitué la garantie financière, sans 
qu'il soit besoin d'autres formalités. Les 
sommes portées au crédit de ce compte 
bénéficient exclusivement à la société de 
refinancement, qui dispose de ces sommes 
dans les conditions définies par la convention 
d'affectation. L'affectation spéciale rend le 
compte et les sommes qui y sont portées 
indisponibles aux tiers saisissants. Par 

 



—  216  — 
 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

 
dérogation à cette dernière disposition, les 
sommes encaissées au titre de prêts ayant 
bénéficié d’une couverture d’assurance crédit 
ou d’une garantie de prêt contre-garantie par 
l’État et portées au crédit de ce compte, 
peuvent être appréhendées par l’assureur-
crédit agissant sur le fondement de sa 
subrogation légale. 

 
  « Nonobstant toutes dispositions 

législatives contraires et nonobstant 
l'ouverture éventuelle d'une des procédures 
visées au livre VI du code de commerce ou 
d'une procédure judiciaire ou amiable 
équivalente sur le fondement d'un droit 
étranger à l'encontre de l'établissement de 
crédit ayant constitué la garantie financière, 
de l'établissement chargé du recouvrement de 
créances sur lesquelles porte la garantie 
financière ou de l'établissement dans les livres 
duquel est ouvert le compte spécialement 
affecté au profit de la société de 
refinancement : 

 

 

  « – la garantie financière conserve tous 
ses effets après l'ouverture de la procédure et, 
lorsque la créance sur laquelle porte la 
garantie financière résulte d'un contrat à 
exécution successive, la poursuite du contrat 
ne peut être remise en cause ; 
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  « – les créanciers de l'établissement ne 

peuvent poursuivre le paiement de leurs 
créances sur le compte spécialement affecté 
au profit de la société de refinancement ou sur 
les sommes qui y sont portées et la poursuite 
de la convention d'affectation ne peut être 
remise en cause. 

 

 

  « Les enregistrements comptables 
correspondant aux comptes spécialement 
affectés à la société de refinancement créés en 
vertu de ces dispositions doivent être 
contrôlés et certifiés par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes. » 

 

 

3° Les prêts mentionnés aux I et II de 
l'article L. 515-15 du code monétaire et 
financier ;  

 

   

4° Les prêts aux entreprises bénéficiant 
au moins du quatrième meilleur échelon de 
qualité de crédit établi par un organisme 
externe d'évaluation de crédit reconnu par la 
Commission bancaire conformément à 
l'article L. 511-44 du même code ;  

 

   

5° Les prêts à la consommation 
consentis aux particuliers résidant en France 
ou, selon des modalités à définir par la société 
mentionnée au premier alinéa, ceux consentis 
à des particuliers résidant dans d'autres Etats 
membres de l'Union européenne ; 

 

   

6° Les crédits à l'exportation assurés 
ou garantis par une agence de crédit export 
d'un Etat membre de la Communauté 
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, des Etats-Unis 
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d'Amérique, de la Confédération suisse, du 
Japon, du Canada, de l'Australie ou de la 
Nouvelle-Zélande.  

 
Selon des modalités prévues par arrêté 

du ministre chargé de l'économie, le montant 
total des éléments d'actif mobilisés par les 
établissements de crédit doit être supérieur au 
montant des éléments de passif bénéficiant de 
la garantie de l'Etat.  

 

   

La Commission bancaire contrôle pour 
le compte de l'Etat dans les conditions prévues 
aux articles L. 613-6 à L. 613-11 du code 
monétaire et financier les conditions 
d'exploitation de la société mentionnée au 
premier alinéa et la qualité de sa situation 
financière.  

 

   

Les statuts de la société mentionnée au 
premier alinéa sont agréés par arrêté du 
ministre chargé de l'économie. Un 
commissaire du Gouvernement assiste aux 
séances de l'organe d'administration de cette 
société avec un droit de veto sur toute 
décision de nature à affecter les intérêts de 
l'Etat au titre de cette garantie.  
Les dirigeants de la société ne peuvent exercer 
leurs fonctions qu'après agrément du ministre 
chargé de l'économie.  

 

   

Par dérogation au premier alinéa de 
l'article L. 228-39 du code de commerce, la 
société mentionnée au premier alinéa peut 
émettre des obligations dès la publication de 
la présente loi. 
……………………………………………….. 

 

   



—  219  — 
 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

 
  Article 13 (nouveau) 

 
Article 13 

 
  I. – Le Gouvernement présente chaque 

année, en annexe au projet de loi de finances 
de l’année, un rapport sur les conventions 
fiscales et leurs avenants, ainsi que les 
conventions d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales et leurs avenants, conclus au cours 
des douze mois précédents par des États ou 
des territoires avec la France. Ce rapport 
précise, en particulier, les modalités de la 
coopération avec les administrations fiscales 
étrangères concernées. 

 

Sans modification. 

  II. – À titre exceptionnel, le rapport 
publié en annexe du projet de loi de finances 
pour 2010 présente l’ensemble des 
conventions fiscales applicables à la date de 
dépôt. 

 

 

 
 




